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15 mars 2001
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté de l'Exécutif régional wallon
du 25 octobre 1990 fixant les conditions d'agrément de laboratoires chargés des
analyses officielles en matière de protection des eaux de surface et des eaux
potabilisables contre la pollution

Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 7 octobre 1985 sur la protection des eaux de surface contre la pollution;
Vu le décret du 30  avril 1990 sur la protection et l'exploitation des eaux potabilisables, notamment
l'article 19;
Vu l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 25  octobre 1990 fixant les conditions d'agrément de
laboratoires chargés des analyses officielles en matière de protection des eaux de surface contre la
pollution;
Vu l'avis de la Commission consultative pour la protection des eaux contre la pollution, donné le 8 janvier
2001;
Vu l'avis du Conseil d'Etat, donné le 28 février 2001;
Sur la proposition du Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement;
Après en avoir délibéré,
Arrête:

Art.  1 .er

A l'article 2 de l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 25 octobre 1990 fixant les conditions d'agrément
de laboratoires chargés des analyses officielles en matière de protection des eaux de surface et des eaux
potabilisables contre la pollution, les mots « doivent être situés en Région wallonne et » sont supprimés.

Art.  2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au  .Moniteur belge

Art.  3.
Le Ministre qui a la Politique de l'Eau dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 15 mars 2001.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET
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